
Nous veillerons à faire évoluer la plateforme en ce sens.

Pouvoir avoir accès aux dossiers en cours des collègues au sein d’une même société
afin de pouvoir terminer leur encodage sans devoir passer par le compte d’autrui.

L’ASBL Walterre a dû investir dans le développement d’une plateforme informatique
et dans le développement de ses procédures. A l’heure actuelle, le bilan reste

déficitaire depuis la constitution de l’ASBL. Une ASBL n’a pas d’actionnaires, elle est
sans but lucratif. Il n’y a donc pas de bénéficiaire de ce « magot » excepté tout ce qui
est développé et mis en place au profit des  utilisateurs. De plus, l’AGW Terre prévoit
que 15% des droits de dossiers sont versés au Fond pour la gestion des déchets à la

Région Wallonne. 

Walterre est à l’image de la Belgique : pourquoi faire simple quand on peut faire
compliqué ? L’encodage des notifications est simple une fois qu’on a appris comment faire

mais c’est inutilement long pour la plupart des petits projets.

Pour ma part, j’apprécie les différents RQT et CCQT qui me sont transmis dans le cadre de
mes chantiers d’assainissements. Je trouve qu’il serait nécessaire de renseigner en

première page de chaque RQT le Numéro Walterre suivi des références complètes de
chaque sous-lot concernés. Dans le cadre d’un gisement de terre proposé par un centre de

regroupement de terre, il arrive que les références ne soient pas bien renseignées.

Réponses aux questions et remarques des utilisateurs 

Cette demande a été prise en compte et a été analysée avec les autorités régionales.
La conclusion est que les RQT restent la propriété de la personne l’ayant commandé et

ne constitue pas une donnée environnementale publique. De ce fait, l’ASBL Walterre
ne peut pas mettre les RQT à disposition de tous les utilisateurs via la plateforme.

Néanmoins, des alternatives seront étudiées.

RQT disponibles pour les SR

Dans quelles poches finit le magot astronomique généré par ce déchet ???

L’évaluation est parfois très stricte, impossible de dévier du GRGT, ce qui résulte parfois en
des RQT’s très compliqués et irréalistes/pas pratiques. Le suivi des procédures est

prioritaire sur le fait d’avoir un RQT représentatif. 

L’une des missions de Walterre est de s’assurer que le contrôle qualité ait été mené
conformément au GRGT, le guide de référence en la matière. Si un contrôle qualité n’a pas

respecté les principes de ce guide, il est de la responsabilité de Walterre de ne pas le déclarer
conforme. Nous comprenons que chaque chantier est différent et pour certains, les

protocoles sont difficilement applicables. Toutefois, des solutions d’organisation de chantier
existent pour palier à ces cas particuliers. Par ailleurs, le but d’un RQT est de connaître la

qualité de la terre avant la valorisation de celles-ci. La représentativité du RQT est donc un
élément primordial dans la gestion et la traçabilité des terres.

 Le personnel de Walterre est bien conscient des difficultés et de la charge que représentent 
 les démarches à réaliser pour les petits chantiers. D’un point de vue administratif, les démarches

pour un petit chantier de terrassement d’une maison unifamiliale ou pour un projet générant
10.000 m³ de terres de déblais sont sensiblement identiques. Malheureusement, la structure

réglementaire entourant la gestion des terres laisse peu de marge de manœuvre pour simplifier
ces démarches. Il existe bien des solutions technologiques à mettre en place dans la plateforme et

nous faisons notre possible pour les étudier et les implémenter.

Notifications de Mouvement de Terre arrivent dans le courant de l’après-midi et après 16h.

Il serait intéressant, au lieu de publier toutes les requêtes après 16h, de publier une
première vague de documents traités en matinée.

Bien que Walterre comprenne l’utilité pour les IA et les Sites Récepteurs, cette
demande n’est pas concevable actuellement. 

En effet, avoir des échanges plus que constants avec tous les acteurs pour chaque
chantier avant délivrer un Document de Transport ne ferait qu’alourdir les démarches
auprès de Walterre et augmenter le délai de délivrance DT. De plus, il est à  rappeler

qu’il est de la responsabilité de la personne faisant procéder au transport des terres de
s’assurer d’obtenir l’accord de la destination.

C’est une bonne idée. En effet, cela permettrait de croiser les différentes références et de
mieux identifier le dossier dans la plateforme. Néanmoins, la référence de la requête 

Demander l’accord des sites récepteurs et/ou installations autorisées avant de
valider la requête.

Walterre ne se révèle pas l’outil de gestion et de contrôle de la traçabilité espéré. Les
réponses sont générales et bureaucratiques, sans solutions concrètes. 

Une amélioration est nécessaire. Les enjeux sont importants.

Nous comprenons votre remarque. Nous tentons de trouver des solutions globales à
toutes les problématiques qui nous sont remontées du terrain en adaptant nos procédures
ou notre plateforme. Cependant, nous nous devons de garder notre indépendance et notre
rôle impartial. Dans ce cadre, nous ne pouvons pas nous substituer à un bureau d’étude.  Il

en découle que nous ne pouvons répondre qu’aux aspects réglementaires concernant
  les terres excavées, dans la limite de nos prérogatives légales. Nous ne pouvons pas nous prononcer

sur des réponses concrètes et techniques relatives à un chantier particulier. De même, nous ne pouvons
pas valider ou donner un avis technique sur les cahiers spéciaux des charges, sur les spécificités de vos

permis ou sur l’orientation à un type de traitement des terres. 
 

L’équipe de l’ASBL Walterre veillera à publier une partie des requêtes plus tôt dans la
journée. Néanmoins, par expérience, nous pouvons affirmer que la plupart des 

Walterre n’est connue que lorsque le RQT est introduit dans la plateforme. 
Afin de connaître le numéro de dossier à l’avance, il faudrait que la personne en charge du projet pré-

encode la requête sans l’envoyer à Walterre et modifie son  RQT. Certains bureaux d’études fonctionnent
de cette manière, mais ce n’est ni la norme ni quelque chose que nous pouvons facilement imposer aux

bureaux d’études. L’idée leur sera toutefois proposée.
Pour ce qui est des références des lots dans le CCQT et le RQT, il arrive, en effet, que le RQT ne

mentionne pas correctement le nom du lot porté dans l’installation autorisée. Lorsque Walterre
remarque cette incohérence, un complément est demandé afin de modifier le RQT.

Nous veillerons à bien vérifier cet aspect. Néanmoins, il arrive que le centre de regroupement de terre ne
communique pas les mêmes informations concernant l’identification d’un lot à Walterre et dans les bons

de transport.



Vous avez dû faire preuve de beaucoup
de professionnalisme, d'adaptabilité
depuis le début de cette aventure. Il

nous parait important de la souligner et
de le reconnaitre une fois de plus

aujourd'hui. Merci à toutes et tous pour
tout ce que vous accomplissez au

quotidien. Bon courage à tous dans vos
familles et au travail pour continuer à

affronter ce marathon covid-19, dont, je
suis certain tous ensemble, nous

arriverons au bout de l'épreuve grandis. 

Merci pour le travail réalisé

L'équipe est disponible et à l'écoute

Personnel réactif

Bonne année et meilleurs voeux à
tous et merci pour votre réactivité,

aide, pragmatisme et suivi ! 
Merci pour votre compréhension et

votre précieux travail

Merci pour vos retours positifs
et votre confiance ! 


